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RAPPEL DES OBLIGATIONS 

Les 8 obligations applicables dans le cadre d’EMIR

1- Compensation auprès d’une contrepartie centrale

2- Confirmation rapide des opérations

3- Rapprochement de portefeuilles

4- Règlement des différends

5- Compression de portefeuilles

6- Valorisation des contrats

7- Echange de garanties

8- Déclaration aux référentiels centraux
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RAPPEL DU PERIMETRE D’APPLICATION

 Territorialité : EMIR s’applique à toutes les entités membres de l’Espace
Economique Européen (EEE), y compris leurs succursales hors EEE.

 Produits : les produits dérivés.

 Pour la compensation : les dérivés de gré à gré déclarés éligibles à la
compensation par l’ESMA,

 Pour les mesures de réduction du risque : les dérivés de gré à gré non
compensés,

 Pour la déclaration des opérations : les dérivés qu’ils soient traités de gré à gré
ou négociés sur des marchés réglementés.

 Contreparties : les Contreparties Financières (CF) et les Contreparties Non
Financières (CNF).



© Regulation Partners

Les premiers contrats dérivés concernés :

 Dérivés de taux

Le 1er décembre 2015 a été publié au Journal Officiel de l’Union européenne un
premier règlement délégué 2015/2205 du 6 août 2015 qui impose une obligation de
compensation centrale sur les dérivés de taux suivants, libellés en euros, en livres
sterling, en yens japonais et en dollars :

o les swaps de taux d’intérêt fixe contre variable,

o les swaps de base,

o les Forward Rate Agreements (FRA),

o les swaps indexés sur le taux à un jour.

Ces contrats devront par ailleurs remplir certaines conditions, notamment en ce qui 
concerne leur durée résiduelle et leurs indices de référence, qui sont précisées dans le 
règlement délégué.
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Le 10 novembre 2015, l’ESMA a en outre publié un projet de standards techniques proposant de 
rendre obligatoire la compensation centrale sur certains dérivés de taux d’intérêt libellés en devises 

polonaise, norvégienne et suédoise ( fixed-to-float et FRA) considérés comme d’importance 
systémique tant à un niveau local qu’au niveau européen.

LES EVOLUTIONS MAJEURES
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Le 1er mars 2016, la Commission européenne a adopté un règlement délégué 2016/592 
visant à rendre obligatoire la compensation centrale de certains contrats dérivés sur risque 
de crédit (CDS).

Critères pris en compte :

o Degré de normalisation

o Volume

o Liquidité

o Information sur la formation des prix

DATE D’APPLICATION

• Selon le type de contrepartie, du 9 FEVRIER 2017 au 9 mai 2019

LES EVOLUTIONS MAJEURES
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LISTE ACTUALISEE DES DERIVES OTC SOUMIS A 
L’OBLIGATION DE COMPENSATION (source ESMA)
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LISTE ACTUALISEE DES CHAMBRES DE 
COMPENSATION AUTORISEES OU RECONNUES 
(source esma)
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LES EVOLUTIONS MAJEURES : CALENDRIER DE 
MISE EN ŒUVRE (source ESMA)
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MISE A JOUR DES Q&A DE L’ESMA

• L’ESMA a publié le 4 février 2016, une mise à jour de ses Q&A concernant la 
mise en œuvre d’EMIR.

• Dans le cadre de cette mise à jour, la question 37 relative à l’accès aux 
données par les autorités compétentes a été modifiée, ainsi que la réponse 
qui lui a été apportée.

• L’ESMA a actualisé le 2 juin 2016 ses Q§A sur le processus de catégorisations 
des contreparties   
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Q&A ESMA : QUESTION 37
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Q&A ESMA : REPONSE 37


